
 

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES 
DU PAS-DE-CALAIS 

A.E. 

                    Accord-cadre AC/2026/FONTAINES

  Acte d’engagement 

Pouvoir Adjudicateur
Caisse d’Allocations Familiales du Pas-de-Calais
Rue de Beauffort
62 015 ARRAS CEDEX

LOCATION ET MAINTENANCE DE

FONTAINES À EAU SUR RÉSEAU



Date du marché :

Montant du marché :

La date du marché est celle à laquelle la
Société reçoit la notification : cette date
est aussi indiquée sur la dernière page
de l'Acte d'Engagement

A  remplir  par  le  Représentant  du
Pouvoir adjudicateur.

IDENTIFICATION DE L’ORGANISME 

Caisse d’Allocations Familiales du Pas-de-Calais

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R2191-59 du Code de
la  commande publique :  le  Directeur de la  Caisse d’Allocations  Familiales  du Pas-de-
Calais. 

Le  Directeur  de  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  du  Pas-de-Calais,  Monsieur  Jean-
Jacques PION, est la personne signataire du marché.

La  Directrice  Comptable  et  financière  de la  Caisse  d’Allocation  Familiales  du Pas-de-
Calais, Madame Marie-France BARRAS, est le comptable assignataire des paiements.

PROCÉDURE DU MARCHÉ

La Caisse d'Allocations Familiales du Pas-de-Calais est un organisme de Sécurité Sociale
de droit privé assurant une mission de service public, soumis à l'arrêté du 19 juillet 2018
portant réglementation sur les marchés publics des organismes de sécurité sociale.

Le présent marché est passé en application des dispositions du Code de la commande
publique.

La  consultation  est  effectuée  sous  la  forme  d’un  marché  à  procédure  adaptée,
conformément aux dispositions  du 1° de l’article  R2123-1 du Code de la  commande
publique.
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ARTICLE 1 – CONTRACTANT(S)

Je soussigné(1)...................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................

 agissant pour mon propre compte ;

 agissant pour le compte de la société :

Nom.............................................................................................................

Adresse........................................................................................................
...................................................................................................................

Numéro d’identité d’entreprise (SIREN)............................................................

Numéro d’identité d’établissement (SIRET)........................................................

Numéro d’activité économique principale (APE)..................................................

Numéro et ville d’enregistrement au registre du commerce et des sociétés (RCS) ou
numéro et ville d’enregistrement au répertoire des métiers.................................
...................................................................................................................

Et agissant en tant que :

 mandataire 

 membre

du groupement

 conjoint

 solidaire

Référence : lettre de candidature en date du ........................................................

après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières (CCAP)
et des documents qui y sont mentionnés ;

 m'engage  sans  réserve,  conformément  aux  stipulations  des  documents  visés  ci-
dessus,

 nous engageons sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-
dessus,

à exécuter les prestations dans les conditions ci-après définies. 

L'offre ainsi présentée

(1) Nom, prénom, qualité du signataire, adresse professionnelle et téléphone.
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 ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de 160 jours

 ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 160
jours

à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation
(RC).

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’ACCORD-CADRE

Les  prestations  sont  rémunérées  à  prix  unitaires  fixés dans  le  Bordereau  des  prix
unitaires (BPU, Annexe 1 du présent acte d’engagement).

L’accord-cadre est défini sans minimum et avec un maximum en valeur défini à
l’article 4.3 du CCAP. 

ARTICLE 3 – PRIX

MODALITÉS DE REMÉMORATION

Les modalités de rémunération des prestations sont précisées à l’article 10 du C.C.A.P.

VARIATION DES PRIX

Le marché est à prix révisable. Les modalités de révision des prix sont fixées à l’article 9
du C.C.A.P. Le mois de référence du prix proposé, appelé "mois zéro" est obligatoirement
celui qui précède le mois correspondant à la date limite de remise des offres, soit le mois
de février 2026.

ARTICLE 4 - PAIEMENTS

L’Organisme se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le
montant au crédit :

- Compte ouvert au nom de ...............................................................................

- Sous le numéro ..............................Clé RIB ....................................................

- Banque ..........................................................................................................

- Code banque...................................................................................................

- Code guichet ..................................................................................................

- IBAN .............................................................................................................
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ARTICLE 5 - REPARTITION DES PRESTATIONS (en cas de groupement conjoint) :

(Les  membres  du  groupement  conjoint  indiquent  dans  le  tableau  ci-dessous  la
répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.)

Désignation des membres 
du groupement conjoint

Prestations exécutées par les membres
du groupement conjoint

Nature de la prestation Montant HT 
de la

prestation

ARTICLE 6 - DUREE

Date d'effet  du marché :  le  présent  accord-cadre  sera exécutoire  et  prendra  effet  à
compter du 1er novembre 2021. L’accord-cadre est conclu pour une période initiale de
deux ans à compter de sa date d’effet et pourra être expressément reconduit une fois
pour la même période soit une durée maximale de quatre (4) ans.

 Je certifie  Nous certifions
que les prestations seront réalisées avec des salariés employés régulièrement au regard
des articles du Code du Travail.

Fait en un seul original,
à ............................., le ......................

Mention manuscrite "lu et approuvé"
Signature de l' (ou des) Entreprise(s)

AE  – AC/2026/FONTAINES                                                                                                         

5 / 9



ARTICLE 7 DECISION ET SIGNATURE DU POUVOIR ADJUDICATEUR

Est acceptée la présente offre pour valoir Acte d’engagement, aux conditions suivantes :

Le pouvoir adjudicateur décide :

 De retenir l'offre de base. Application du Cadre de Détail Quantitatif et du Cadre de
Détail Quantitatif Estimatif correspondants à l'offre de base.

 De  retenir  l'offre  variante  autorisée  définie  à  l'article  4  du Cahier  des  clauses
techniques particulières (CCTP). Application du Cadre de Détail Quantitatif et du Cadre
de Détail Quantitatif Estimatif correspondants à l'offre variante autorisée .

Est acceptée la présente offre pour valoir Acte d’engagement
A …………………, le ………………
Le représentant du pouvoir adjudicateur
Le Directeur

Jean-Jacques PION
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NOTIFICATION AU(X) TITULAIRE(S)

Le titulaire déclare qu’une photocopie du marché lui a été remise. Cette remise constitue
la notification du marché.

Reçu notification du marché.

A ………………………, le  .........................................
L' (ou les) Entreprise(s)(1) :

ou

Reçu de l'avis de réception postal de la notification du marché

(1) Représentant habilité pour signer le marché.
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NANTISSEMENT OU CESSION DE CRÉANCES

Copie  délivrée en unique exemplaire pour  être  remise  à  l'établissement  de
crédit ou au bénéficiaire de la cession ou du nantissement de droit commun en cas
de cession ou de nantissement de créance de : 

1  La totalité du marché global dont le montant est de : (indiquer le montant en
chiffres et en lettres)

..............................................................................................................................................................…

.................................................................................................................................................................

2   La  totalité  du  bon  de  commande  n°  ......  afférent  au  marché (indiquer  le
montant en chiffres et en lettres) :

..............................................................................................................................................................…

.................................................................................................................................................................

3   La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-
traitants  bénéficiant  du  paiement  direct,  est  de  (indiquer  le  montant  en
chiffres et en lettres) : 

..............................................................................................................................................................…

.................................................................................................................................................................

4   La partie des prestations est égale à (indiquer le montant en chiffres et en
lettres) : 

..............................................................................................................................................................…

.................................................................................................................................................................

et  devant  être  exécutée  par  ................................................................en
qualité de :

      membre d’un groupement d’entreprise         sous-traitant

Désignation, adresse, téléphone du comptable assignataire :
Madame Marie-France BARRAS
Directrice Comptable et financière de la Caisse d’Allocations Familiales du Pas-de-
Calais,

A …………………, le ………………

Le Directeur
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Modification(s)  ultérieure(s)  au  contrat  de  sous-traitance  (A  renseigner
autant de fois que nécessaire)

La part de prestations que le titulaire n'envisage pas de confier à des sous-traitants
bénéficiant du paiement direct est ramenée/portée à  (indiquer l’unité monétaire
d’exécution du marché et le montant en lettres)  : 

....................................................................................................................

....................................................................................................................

............................................................................................................

Montant initial : 

- Ramené à : 
Ou 

- Porté à : 

A                               , le              

Le Directeur

Jean-Jacques PION
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